
 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, Mme PEYRONNEAU, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON,    

M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. EREN, M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

M. EREN à Mme KREBS 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 26-02-2020 

 

 

BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE – TRANSFERT DES RESTES A 

REALISER 

 

Rapporteur : Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT 

  



 

 

 Depuis le 1
er

 janvier 2020, la compétence eau potable a été transférée à la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise. 

 

 Conformément à la réglementation édictée par les articles L 1321-1 et         

L 1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le transfert de compétence entraîne 

la mise à disposition des biens et des contrats nécessaires à l’exercice de la compétence. 

Lorsqu’ils résultent d’engagements pris ou reçus au titre de la compétence transférée, les 

restes à réaliser sont également transférés à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, 

Der et Blaise, qu’il s’agisse de dépenses engagées non mandatées ou de recettes certaines dont 

le titre n’a pas été émis. 

 

 Ainsi, il convient de transférer les restes à réaliser relatifs au service de 

l’eau potable constatés à la clôture de l’exercice 2019 du budget annexe de l’eau. 

 

 Vu les articles L 1321-1 et L 1321-2 du CGCT, 

 

 Vu les résultats de l’exercice 2019 du budget annexe de l’eau. 

 

 Les restes à réaliser arrêtés au 31 décembre 2019 au budget annexe de l’eau 

s’élèvent aux montants suivants : 

 

 Dépenses d’investissement :  491 390,53 € 

 Recettes d’investissement :    974 439,07 € 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’adopter le transfert des restes à réaliser du budget annexe de l’eau constatés au 31 

décembre 2019, à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 23 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (Mme SAMOUR) – 8 

CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (M. BOSSOIS – Mme KREBS 

– Mme GARCIA – Mme BETTING – M. EREN – M. BOUZON – M. AMELON – Mme 

ROBIN). 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 

 


